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La Pause jeu 

 
Devant le succès de sa première Consultation 
nationale des 6-18 ans en 2013, qui a permis un 
véritable diagnostic de la perception des enfants et 
des jeunes sur l’exercice de leurs droits en France 
(en matière de bien-être, de sécurité, d'accès aux 
loisirs, à la culture, aux services de la collectivité, 
d'appropriation de l’espace public…), l’UNICEF 
France a décidé de reconduire cette étude chaque 
année.
Vous pouvez répondre au questionnaire sur le site 
d' UNICEF 

 http://www.jeparledemesdroits.fr/

« Ta voix, tes droits » : l’UNICEF donne la 
parole aux ados ! 

La Pause jeu 

Comment les enfants et les 
jeunes voient leurs droits 
respectés en France ?
L'UNICEF les consulte.
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